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MON COURTIER ENERGIE GROUPE 
Société anonyme au capital de 3.657.862 euros  

Siège social : 22-26 quai de Bacalan, 33000 Bordeaux 
907 898 944 R.C.S. Bordeaux 

Bordeaux, le 4 juin 2025 

Par lettre simple 

Objet : Convocation à une Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire de 
notre Société 

Cher Actionnaire, 

J'ai l'honneur de vous convoquer à l'Assemblée Générale Ordinaire et 
Extraordinaire de notre Société dénommée en tête des présentes qui se tiendra 
le 19 juin 2025 à 18 heures au siège social de la Société, au 22-26 quai de Bacalan, 
33000 Bordeaux, et par visioconférence, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

ORDRE DU JOUR 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

1. Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2024 et 
quitus aux administrateurs ; 

2. Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ;  

3. Approbation des dépenses et charges visées au 4 de l'article 39 du Code 
général des impôts ; 

4. Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

5. Approbation des conventions visées à l'article L.225-38 du Code de 
commerce ;  

6. Ratification de la nomination de Monsieur François MOLLIER en qualité 
d'administrateur ;  

7. Autorisation à donner au Conseil d'administration en vue de l'achat par la 
Société de ses propres actions conformément à l'article L. 22-10-62 du Code 
de commerce ; 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

8. Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration à l’effet 
de décider, soit l’émission, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
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immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance, soit l’incorporation au capital de bénéfices, réserves ou primes ;  

9. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet 
de décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans 
indication de bénéficiaires et par offre au public ;  

10. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet 
de décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et 
financier et dans la limite de 20% du capital social par an avec suppression 
du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires ;  

11. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet 
de décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires ; 

12. Autorisation à donner au Conseil d'administration, à l’effet d’augmenter le 
nombre de titres émis conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 
du Code de commerce, en cas de mise en œuvre des délégations de 
compétence visées aux quatre résolutions précédentes avec maintien ou 
suppression du droit préférentiel de souscription selon le cas ;

13. Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration, à l’effet de 
décider une augmentation du capital en numéraire réservée aux salariés 
adhérents d’un plan d’épargne entreprise conformément aux dispositions 
des articles L.225-129-6 du Code de commerce et L.3332-18 et suivants du 
Code du Travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
réservée au profit des salariés de la Société ; 

14. Autorisation donnée au Conseil d'administration en vue de procéder à 
l'attribution gratuite d'actions ; 

15. Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration pour 
décider d'émettre, en une ou plusieurs fois, des bons de souscription de 
parts de créateurs d’entreprise dits « BSPCE », cette émission étant réservée 
au profit d’une catégorie de personnes déterminées ;  

16. Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration pour 
décider d'émettre, en une ou plusieurs fois, des bons de souscription 
d’actions dits « BSA », cette émission étant réservée au profit d’une 
catégorie de personnes déterminées ; 

17. Fixation du plafond global des autorisations d’émission d’actions et de 
valeurs mobilières donnant accès au capital applicables et de valeurs 
mobilières représentatives de créances ; 

18. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le 
capital social de la Société par voie d’annulation d’actions ; et 



3 

19. Pouvoirs pour formalités. 

* 
* *

INFORMATIONS 

I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre 
d’actions dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires 
contraires. 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par 
l’inscription en compte des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire 
inscrit pour son compte en application de l'article R.22-10-28 du Code de 
Commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le mardi 17 juin 
2025 à zéro heure, heure de Paris : 

- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son 
mandataire Uptevia (Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-
110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex), 

- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire 
habilité.

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l'intermédiaire habilité doit être constatée par une attestation de participation 
délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions 
prévues à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et annexée au formulaire de 
vote par correspondance ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou 
encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou 
pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.  

II.  Modes de participation à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer 
leur droit de vote en Assemblée générale : 

- assister à l’Assemblée générale ; 
- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique 

ou morale ; 
- voter par correspondance. 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte 
d’admission de la façon suivante : 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra 
compléter le Formulaire unique de vote, joint à la convocation qui lui sera 
adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée générale et 
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obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de 
l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à 
son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, 
qu’une carte d’admission lui soit adressée. 

Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées 
par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités 
indiquées ci-dessus. 

Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours 
ouvrés, précédant l’Assemblée générale, sont invités à : 

- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée 
générale, directement aux guichets spécifiquement prévus à cet effet, 
munis d’une pièce d’identité ; 

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier 
de leur délivrer une attestation de participation permettant de justifier de 
leur qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée. 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent 
choisir entre l'une des trois formules suivantes : 
- adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ; 
- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans 
les conditions prévues aux articles L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de 
Commerce ; 
- voter par correspondance ; 

Selon les modalités suivantes : 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra 
compléter le Formulaire unique de vote, joint à la convocation qui lui sera 
adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la 
convocation ; 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander 
le Formulaire unique de vote à son intermédiaire financier, qui assure la 
gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé. Ce dernier 
se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une attestation de 
participation. 

Les Formulaires unique de vote par voie postale devront être réceptionnées par 
Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées 
ci-dessus. 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le 
Président de l’Assemblée générale émettra un vote favorable à l’adoption des 
projets de résolutions présentés ou agréés par le conseil d’administration et un 
vote défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 
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Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires 
inscrits en compte nominatif pur ou administré par courrier postal.  

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur 
seront adressés sur demande réceptionnée par lettre simple par Uptevia – 
Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général 
de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours avant la date de 
l’assemblée. 

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un 
pouvoir ou un formulaire de vote par correspondance ne pourront plus changer 
de mode de participation à l’Assemblée générale. 

3. Désignation/Révocation de mandats avec indication de mandataire 

Les actionnaires pourront donner mandat ou révoquer un mandat avec indication 
de mandataire par voie postale selon les modalités suivantes : 

- si leurs titres sont inscrits en compte sous la forme nominative : 
l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, 
joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite se faire 
représenter ou voter par correspondance puis le renvoyer daté et signé à 
Uptevia à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

- si leurs titres sont inscrits en compte sous la forme porteur : l’actionnaire au 
porteur devra demander le Formulaire unique de vote auprès de son 
intermédiaire financier qui gère ses titres, à compter de la date de 
convocation de l'Assemblée générale, le compléter en précisant les nom, 
prénom, adresse de l’actionnaire accompagné d’une copie de la pièce 
d’identité du mandant et du mandataire, puis le renvoyer daté et signé à 
son intermédiaire financier qui le transmettra avec l’attestation de 
participation émise par ses soins à Uptevia, Service Assemblées Générales, 
90-110 Esplanade du Général de Gaulle, 92931 Paris La Défense Cedex ainsi 
que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué ; 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment 
signées, complétées et réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de 
tenue de l'assemblée générale pourront être prises en compte.  

La révocation d’un mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que 
celles utilisées pour sa désignation.  

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués 
à cette Assemblée Générale, sont mis à la disposition des actionnaires, dans les 
délais légaux, au siège social de la Société MON COURTIER ENERGIE GROUPE à 
l’adresse suivante : 22-26 quai de Bacalan, 33000 Bordeaux et sur son site Internet 
:  
https://www.mce-finance.com/index.php/fr/actionnaires/assemblees-generales. 

Il n’est pas prévu de vote ou de modalités de participation par des moyens 
électroniques de télécommunication pour cette Assemblée et, en conséquence, 
aucun site visé à l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette 
fin. 
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III. Dépôt des questions écrites  

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société à compter de la 
convocation de l’Assemblée Générale conformément aux articles L.225-108 et 
R.225-84 du Code de commerce. Ces questions doivent être adressées au 
Président du Conseil d’administration au siège social de MON COURTIER 
ENERGIE GROUPE à l’adresse suivante : 22-26 quai de Bacalan, 33000 Bordeaux, 
par lettre recommandée avec accusé de réception ou par télécommunication 
électronique à l'adresse email suivante : investisseurs@moncourtierenergie.com, 
au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale, 
soit le vendredi 13 juin 2025. Elles doivent être accompagnées d’une attestation 
d’inscription en compte. 

IV. Droit de communication 

Les documents et informations prévus à l’article R.22-10-23 du Code de Commerce 
peuvent être consultés sur le site de la Société https://www.mce-
finance.com/index.php/fr/actionnaires/assemblees-generales ainsi qu’au siège 
social de MON COURTIER ENERGIE GROUPE, 22-26 quai de Bacalan, 33000 
Bordeaux, à compter de la convocation à l’Assemblée Générale des actionnaires. 

Le Conseil d’administration 



MON COURTIER ENERGIE GROUPE 
Société anonyme au capital de 3.657.862 euros  

Siège social : 22-26 quai de Bacalan – 33000 Bordeaux 
907 898 944 R.C.S Bordeaux 

(la « Société ») 

TEXTE DES RESOLUTIONS SOUMISES A 
L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

DU 19 JUIN 2025 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

PREMIERE RESOLUTION 
Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2024 et quitus 
aux Administrateurs 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance : 

- du rapport de gestion établi par le Conseil d'administration, 
- du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes sociaux de 

l’exercice clos le 31 décembre 2024,  

approuve les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe 
arrêtés le 31 décembre 2023, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

En conséquence, l’Assemblée Générale donne aux membres du Conseil 
d’administration quitus entier et sans réserve de l’exécution de leurs mandats 
respectifs pour l’exercice écoulé. 

DEUXIEME RESOLUTION 
Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance : 

- du rapport de gestion établi par le Conseil d'administration, 
- du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes consolidés de 

l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

approuve les comptes consolidés, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe 
arrêtés le 31 décembre 2024, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

TROISIEME RESOLUTION 
Approbation des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code général 

des impôts 



L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de 
gestion du Conseil d’administration et du rapport du Commissaire aux comptes, 
statuant en application des dispositions de l’article 223 quater du Code Général des 
Impôts, 

constate l'absence de dépenses et charges non déductibles de l'impôt sur les 
sociétés visées au 4 de l'article 39 du Code général des impôts. 

QUATRIEME RESOLUTION 
Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires,  

approuve la proposition du Conseil d'administration et décide d'affecter le 
bénéfice de l'exercice s'élevant à 805 276,66 euros de la manière suivante : 

- dotation à la réserve légale à hauteur de 41 448,08 euros ; et  
- pour le solde, à hauteur de 787 513,52 euros, au poste "Report à nouveau", 

lequel présentera, après affectation, un solde créditeur de 811.198,46 euros. 

prend acte, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général 
des impôts, que les dividendes distribués depuis la constitution de la Société ont 
été les suivants :  

Exercice 
Dividende 

distribué (total) 

Montant éligible à 
l'abattement

mentionné au 2° du 3 
de l’article 158 du 
Code général des 

impôts(1)

Dividende 
par action 

30.06.2022(1) 272.223,00 € 272.223,00 € 0,09387 €

31.12.2022(2) 0 0 -

31.12.2023 1.682.616,52 € 1.682.616,52 € 0,46 €
(1) Pour certains contribuables, le dividende était éligible à l'abattement de 40 % de 

l'article 158-3 du Code général des impôts. 
(2) A la suite de l'Assemblée générale du 26 décembre 2022, la clôture de l'exercice social 

a été fixée au 31 décembre de chaque année, avec une première clôture au 31 
décembre 2022. 

CINQUIEME RESOLUTION 
Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de 

commerce 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial 
du Commissaire aux comptes, 



approuve les conclusions du rapport présenté par le Commissaire aux comptes en 
application de l’article L.225-38 du Code de commerce sur les conventions 
soumises à autorisation ainsi que les conventions qui y sont mentionnées. 

SIXIEME RESOLUTION 
Ratification de la nomination de Monsieur François MOLLIER en qualité 

d'administrateur 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du 
Conseil d'administration,  

ratifie la nomination aux fonctions de membre du Conseil d'administration, faite à 
titre provisoire par le Conseil d'administration lors de sa réunion du 22 avril 2025, 
de Monsieur François MOLLIER, né le 15/07/1981 à Paris (75017), de nationalité 
française, demeurant 775 route de la Châtaignière à Limonest (69760), en 
remplacement de Monsieur Guillaume ROUAUD, démissionnaire.  

En conséquence, Monsieur François MOLLIER exercera ses fonctions pour la durée 
restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu'à l'assemblée générale 
ordinaire annuelle qui sera appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 
décembre 2025.  

SEPTIEME RESOLUTION
Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la 

Société de ses propres actions conformément à l’article L.22-10-62 du Code de 
commerce 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, et conformément au 
Règlement européen n°596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 
2014 et aux dispositions de l’article L.22-10-62 du Code de commerce, 

autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à acheter ou à 
faire acheter, en une ou plusieurs fois les actions de la Société, portant sur un 
nombre d’actions n’excédant pas 10% du capital social de la Société (à quelque 
moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction 
des opérations l’affectant postérieurement). 

décide que le rachat par la Société de ses propres actions aura pour finalité : 

- la mise en œuvre de plans d’options d’achat d’actions, de plans 
d’attribution gratuite d’actions, d’opérations d’actionnariat salarié 
réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, 
conformément aux dispositions légales en vigueur, ou d’allocation 
d’actions au profit des salariés et/ou dirigeants mandataires sociaux de la 
Société et des sociétés qui lui sont liées ; 



- la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

- leur utilisation dans le cadre de toute opération de couverture des 
engagements de la Société au titre d’instruments financiers portant 
notamment sur l’évolution du cours des actions de la Société ; 

- la conservation des actions et leur remise ultérieure en paiement ou en 
échange dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, 
fusion, scission ou apport ;  

- l’annulation totale ou partielle des actions par voie de réduction du 
capital social (notamment en vue d’optimiser la gestion de la trésorerie, 
la rentabilité des fonds propres ou le résultat par action), sous réserve de 
l’adoption par la présente assemblée générale de la 18ème Résolution ci-
après ; 

- l’animation du marché des actions dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conclu avec un prestataire de service d’investissement, en conformité 
avec la Charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés 
Financiers ; 

- la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être 
autorisée par l’AMF et, plus généralement, la réalisation de toutes 
opérations conformément aux dispositions légales et réglementaires en 
vigueur. 

fixe comme suit les modalités de cet achat : 

Le montant maximum des fonds destinés au programme de rachat d’actions 
s’élève à trois millions (3.000.000) d'euros, net de frais. Ces opérations d’achat, de 
cession, d’échange ou de transfert pourront être effectuées par tous moyens, c’est-
à-dire sur le marché ou de gré à gré, dans les limites permises par la 
réglementation en vigueur. Ces opérations pourront intervenir à tout moment, 
dans le respect de la réglementation en vigueur, y compris en période d’offre 
publique, sous réserves des dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Il est précisé (i) qu’un montant maximum de 5% des actions composant le capital 
social de la Société pourra être affecté en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, 
scission ou apport, et (ii) qu’en cas d’acquisition dans le cadre d’un contrat de 
liquidité, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10% du 
montant du capital social mentionnée ci-dessus correspondra au nombre 
d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la 
durée de la présente autorisation. 

Le prix maximum d’achat par action par la Société de ses propres actions ne devra 
pas excéder vingt-cinq euros (25 €). Il est précisé qu’en cas d’opérations sur le 
capital, notamment par incorporation de réserves et/ou de division ou de 
regroupement des actions, ce prix sera ajusté par un coefficient multiplicateur égal 
au rapport entre le nombre de titres composant le capital social avant l’opération 
et ce nombre après l’opération. 



délègue au Conseil d’administration, en cas de modification du nominal de 
l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, de division, de 
regroupement de titres et de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital ou de toute autre opération portant sur les capitaux 
propres, le pouvoir d’ajuster les prix d’achat et de vente susvisés afin de tenir 
compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action, 

donne tout pouvoir au Conseil d’administration, sous réserve du strict respect des 
textes légaux et réglementaires, avec faculté de subdélégation afin de : 

- juger de l'opportunité de lancer un programme de rachat ; 

- déterminer les conditions et modalités du programme de rachat dont 
notamment le prix des actions achetées ;  

- effectuer par tout moyen l’acquisition, la cession ou le transfert de ces 
actions, passer tous ordres en bourse ; 

- affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis 
dans les conditions légales et réglementaires applicables ; 

- conclure tout accord en vue notamment de la tenue des registres d’achats 
et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité 
des Marchés Financiers et tout autre organisme, remplir toutes formalités ; 

- établir et publier le communiqué d’information relatif à la mise en place du 
programme de rachat ; et 

- d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire pour exécuter et 
mettre en œuvre la présente décision. 

décide que l'autorisation est valable pour une durée maximum de dix-huit (18) 
mois, à compter du jour de la présente décision, soit jusqu’au 18 décembre 2026, 
date à laquelle elle sera considérée comme caduque si le Conseil d’administration 
n’en a pas fait usage. 

Le Conseil d’administration donnera aux actionnaires réunis en assemblée 
générale annuelle, dans le rapport prévu à l’article L.225-100 du Code de commerce 
et conformément à l’article L.225-211 du Code de commerce, les informations 
relatives à la réalisation des opérations d’achat d’actions autorisées par l’assemblée 
générale, notamment le nombre et le prix des actions ainsi acquises, le volume des 
actions utilisées.  

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet (7ème résolution de l’assemblée en date du 19 juin 2024).

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

HUITIEME RESOLUTION
Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration à l’effet de 

décider, soit l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme 



au capital ou donnant droit à un titre de créance, soit l’incorporation au capital 
de bénéfices, réserves ou primes 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du 
Commissaire aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L.225-129 et 
suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.22-10-50 et 
L.228-92 et L.228-93 dudit Code de commerce,  

délègue au Conseil d'administration sa compétence, avec faculté de 
subdélégation au Directeur Général, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, 
en France ou à l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en 
euros ou en monnaie étrangère ou en toute autre unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations de capital : 

- par l’émission, sur le marché français et/ou international, avec maintien du 
droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires de la Société et/ou de 
toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, 
à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, ou de sociétés qui 
possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son 
capital ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par 
souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre 
manière ; 

- et/ou par incorporation au capital de tout ou partie des bénéfices, réserves 
ou primes dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible 
et sous forme d’attribution d’actions ordinaires gratuites ou d’élévation du 
nominal des actions existantes ou par l’emploi conjoint de ces deux 
procédés, 

étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la 
présente délégation,  

décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en 
cas d’usage par le Conseil d'administration de la présente délégation : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles 
d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente 
délégation est fixé à trois millions (3.000.000) d'euros ou en toute autre unité 
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que le 
montant nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le 
montant du plafond global prévu à la 17ème Résolution de la présente 
Assemblée Générale. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions à émettre éventuellement, en cas d’opérations 
financières nouvelles pour préserver, conformément à la loi, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, 

- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant 
accès au capital susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation 



ne pourra excéder cinquante millions (50.000.000) d'euros ou en toute autre 
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé 
que le montant nominal total de ces obligations ou autres titres de créances 
s’imputera sur le plafond global applicable aux obligations ou autres titres 
de créances fixé par la 17ème Résolution de la présente Assemblée Générale, 

fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée générale, la 
durée de validité de la délégation de compétence faisant l’objet de la présente 
résolution, soit jusqu’au 18 août 2027, date à laquelle elle sera considérée comme 
caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage. 

En cas d’usage par le Conseil d'administration de la présente délégation : 

- décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux 
actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible proportionnellement 
au nombre d’actions alors détenues par eux dans les conditions prévues à 
l’article L.225-132 du Code de commerce ; 

- prend acte que le Conseil d’administration aura la faculté d’instituer un droit 
de souscription à titre réductible ; 

- prend acte et décide, en tant que de besoin, que, dans le cas d’émissions 
d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, si les 
souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont 
pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra 
utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il 
déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

 limiter l’émission au montant des souscriptions, à la condition que 
celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée, 

 répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs 
mobilières lesdites valeurs mobilières, dont l’émission a été décidée 
mais n’ayant pas été souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à 
titre réductible, 

 offrir au public, par offre au public de titres financiers, tout ou partie des 
actions ou, dans le cas des valeurs mobilières donnant accès au capital, 
desdites valeurs mobilières non souscrites, sur le marché français et/ou 
à l’étranger et/ou sur le marché international, 

- décide que le Conseil d’administration pourra, d’office et dans tous les cas, 
limiter l’émission décidée au montant atteint lorsque les actions et/ou 
autres valeurs mobilières non souscrites représentent moins de 3% de ladite 
émission ; 

- prend acte et décide en tant que de besoin, qu’en cas d’usage de la présente 
délégation de compétence, la décision d’émettre des valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme au capital emportera de plein 
droit, au profit des porteurs, renonciation par les actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code 
de commerce ; 



- décide, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-50 du Code de 
commerce, que les droits formant rompus ne seront pas négociables ni 
cessibles et que les titres correspondant seront vendus ; les sommes 
provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits au plus tard 
trente (30) jours après la date d’inscription à leur compte du nombre entier 
de titres attribués ; 

précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être 
effectuées à tout moment, y compris en période d’offre publique sur les titres de la 
Société, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, 

décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, 
ou non, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, la présente délégation de 
compétence dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions 
précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à 
émettre et, de manière plus générale, décider les émissions dans le cadre de 
la présente délégation ; 

- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que 
le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à 
l’émission ; 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et 
les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le 
cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de 
la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur 
rang de subordination conformément aux dispositions de l’article L.228-97 
du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux 
fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou 
indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur 
conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres 
pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition 
ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 
représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations complexes 
au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de 
vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables ; 

- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre ou des titres à émettre ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou 
aux valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions ordinaires nouvelles (c’est-à-
dire les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les 
modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les 
actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes 
autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ; 



- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits 
attachés à ces titres en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires pendant un délai maximum de trois mois ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le 
montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital après chaque augmentation de capital ; 

- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification 
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement 
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ; 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts ; 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir 
à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et 
effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés. 

Les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente 
autorisation feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux 
prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le Conseil 
d’administration établira au moment où il fera usage de la délégation de 
compétence à lui conférer par la présente Assemblée. Le Commissaire aux 
comptes établira également un rapport complémentaire à cette occasion. 

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet (8ème résolution de l’assemblée en date du 19 juin 2024).

NEUVIEME RESOLUTION
Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet de 

décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de 
bénéficiaires et par offre au public 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du 
Commissaire aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 



et suivants du Code de commerce, et notamment des articles L.225-129-2, L.225-
135, L.225-136 et L.228-91 et suivants dudit Code de commerce,  

délègue au Conseil d'administration sa compétence, avec faculté de 
subdélégation au Directeur Général, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, 
en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera à 
l’émission, sur le marché français et/ou international, en offrant au public des titres 
financiers, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication 
de bénéficiaires, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre unité 
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, d’actions ordinaires de la 
Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement 
ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, ou de sociétés 
qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital 
ou de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié 
du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces 
soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières 
représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les 
formes, taux et conditions que le Conseil d’administration jugera convenables ; 

étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la 
présente délégation,  

décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en 
cas d’usage par le Conseil d'administration de la présente délégation : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles 
d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente 
délégation est fixé à trois millions (3.000.000) d'euros ou sa contre-valeur en 
monnaies étrangères au jour de l’émission, étant précisé que le montant 
nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le montant du 
plafond global prévu à la 17ème Résolution de la présente Assemblée 
Générale. A ce plafond, s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des 
actions supplémentaires à émettre pour préserver conformément à la loi et 
aux stipulations contractuelles applicables les droits de porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions de la Société ; 

- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant 
accès au capital susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation 
ne pourra excéder un montant de cinquante millions (50.000.000) d'euros 
ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, étant 
précisé que le montant nominal total de ces obligations ou autres titres de 
créances s’imputera sur le plafond global applicable aux obligations ou 
autres titres de créances, fixé par la 17ème Résolution de la présente 
Assemblée Générale ; 

décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions, autres valeurs mobilières et à tous les 
titres de créances pouvant être émis en application de la présente résolution, en 
laissant toutefois au Conseil d'administration la faculté d'instituer au profit des 
actionnaires, sur tout ou partie des émissions, un droit de priorité pour les souscrire 
pendant le délai et selon les termes qu'il fixera conformément aux dispositions de 



l'article L.22-10-51 du Code de commerce, cette priorité ne donnant pas lieu à la 
création de droits négociables, mais pouvant être exercée tant à titre irréductible 
que réductible, 

prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de 
compétence emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, renonciation 
expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions 
de l’article L.225-132 du Code de commerce, 

décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil 
d’administration pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
Assemblée, soit jusqu’au 18 août 2027, date à laquelle elle sera considérée comme 
caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage, 

décide que : 

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles 
sera fixé par le Conseil d’administration, conformément aux dispositions des 
articles L.225-136 1 et R.225-114 du Code de commerce et devra être au moins 
égal à la moyenne pondérée par les volumes des trois dernières séances de 
bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote 
maximale de 20%, après correction de cette moyenne en cas de différence 
sur les dates de jouissance, étant toutefois précisé que si lors de l’utilisation 
de la présente délégation, les actions de la Société étaient admises aux 
négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément 
aux dispositions de l’article L.22-10-52 et R.22-10-32 du Code de commerce,  

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera 
fixé par le Conseil d’administration de telle manière que les sommes perçues 
immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en 
cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues 
ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-
jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix 
minimum prévu ci-dessus, 

- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque 
valeur mobilière donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur 
nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre d’actions tel que la 
somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au moins égale au 
prix minimum visé ci-dessus. 

décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital 
seront complètement assimilées aux actions ordinaires anciennes et soumises à 
toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales, 

précise que les opérations visées dans la présente résolution excluent 
formellement les offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier et pourront être effectuées à tout moment, y compris en cas d’offre 
publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires, 



décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre 
ou non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les 
conditions légales ainsi que dans les limites et conditions ci-dessus précisées à 
l’effet notamment de :  

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à 
émettre et, de manière plus générale, décider les émissions dans le cadre de 
la présente délégation ; 

- décider le montant de l’augmentation de capital ; 

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 
échéant, être demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la 
présente résolution ; 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et 
les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, décider en outre, dans le 
cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de 
la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur 
rang de subordination conformément aux dispositions de l’article L.228-97 
du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux 
fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou 
indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur 
conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces titres 
pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition 
ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 
représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations complexes 
au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de 
vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables ; 

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité 
de l’émission, de limiter le montant de l’augmentation de capital au 
montant des souscriptions reçues sous condition que celui-ci atteigne au 
moins les trois-quarts de l’émission décidée ; 

- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre ou des titres à émettre ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou 
aux valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles (c’est-à-dire les 
éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les 
modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les 
actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes 
autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits 
attachés à ces titres en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) mois ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le 
montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 



sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital après chaque augmentation de capital ; 

- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification 
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement 
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ; 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts ; 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir 
à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et 
effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés. 

Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, 
conforme aux prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le 
Conseil d’administration établira au moment où il fera usage de la délégation de 
compétence à lui conférer par la présente Assemblée. Le Commissaire aux 
comptes établira également un rapport complémentaire à cette occasion. 

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet (9ème résolution de l’assemblée en date du 19 juin 2024).  

DIXIEME RESOLUTION
Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet de 

décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance, 

par voie d’offre visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier et dans la 
limite de 20% du capital social par an avec suppression du droit préférentiel de 

souscription sans indication de bénéficiaires 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du 
Commissaire aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 
et suivants du Code de commerce, et notamment des articles L.225-129-2, L.225-
135, L.225-136 et L.228-91 et suivants dudit Code de commerce,  

délègue au Conseil d'administration sa compétence, avec faculté de 
subdélégation au Directeur Général, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, 
en France ou à l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera à 
l’émission, par une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et 
financier, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de 
bénéficiaires, en euros ou en monnaie étrangère ou en toute autre unité monétaire 



établie par référence à plusieurs monnaies, d’actions ordinaires de la Société et/ou 
de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à 
tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, ou de sociétés qui 
possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou de 
sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit 
par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières 
représentatives des créances pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les 
formes, taux et conditions que le Conseil d’administration jugera convenables,  

étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la 
présente délégation,  

décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en 
cas d’usage par le Conseil d'administration de la présente délégation : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles 
d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente 
délégation est fixé à trois millions (3.000.000) d'euros ou sa contre-valeur en 
monnaies étrangères au jour de l’émission, étant précisé que le montant 
nominal total de ces augmentations de capital (i) sera limité à 20% du capital 
par an (apprécié à la date de mise en œuvre de la délégation) et (ii) 
s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 17ème Résolution de la 
présente Assemblée Générale. A ce plafond, s’ajoutera, le cas échéant, le 
montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, 
conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les 
droits de porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions de la 
Société ; 

- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant 
accès au capital susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation 
ne pourra excéder un montant de cinquante millions (50.000.000) d'euros 
ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, étant 
précisé que le montant nominal total de ces obligations ou autres titres de 
créances s’imputera sur le plafond global applicable aux obligations ou 
autres titres de créances, fixé par la 17ème Résolution de la présente 
Assemblée Générale ; 

décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions, autres valeurs mobilières ou titres de 
créances pouvant être émis en application de la présente résolution,

décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente 
résolution pourront l’être par des offres à des investisseurs qualifiés ou à un cercle 
restreint d’investisseurs au sens du 1° de l’article L.411-2 du Code Monétaire et 
Financier, 

prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de 
compétence emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, renonciation 
expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 



auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions 
de l’article L.225-132 du Code de commerce,

décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil 
d’administration pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
Assemblée, soit jusqu’au 18 août 2027, date à laquelle elle sera considérée comme 
caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage, 

décide que : 

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles 
sera fixé par le Conseil d’administration, conformément aux dispositions des 
articles L.225-136 1 et R.225-114 du Code de commerce et devra être au moins 
égal à la moyenne pondérée par les volumes des trois dernières séances de 
bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote 
maximale de 20%, après correction de cette moyenne en cas de différence 
sur les dates de jouissance, étant toutefois précisé que si lors de l’utilisation 
de la présente délégation, les actions de la Société étaient admises aux 
négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément 
aux dispositions des articles L.22-10-52 du Code de commerce et R.22-10-32 
du Code de commerce ;  

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera 
fixé par le Conseil d’administration de telle manière que les sommes perçues 
immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en 
cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues 
ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-
jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix 
minimum prévu ci-dessus ; 

- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque 
valeur mobilière donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur 
nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre d’actions tel que la 
somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au moins égale au 
prix minimum visé ci-dessus. 

Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société 
sur un marché réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois 
alinéas ci-dessus devra être au moins égal au prix minimum prévu par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux sociétés dont les 
actions sont admises sur un marché réglementé. 

décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital 
seront complètement assimilées aux actions ordinaires anciennes et soumises à 
toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales,

précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être 
effectuées à tout moment, y compris en cas d’offre publique sur les titres de la 
Société, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre 
ou non la présente délégation dans les conditions légales ainsi que celui d’y 



surseoir le cas échéant ainsi que dans les limites et conditions ci-dessus précisées 
à l’effet notamment de : 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à 
émettre et, de manière plus générale, décider les émissions dans le cadre de 
la présente délégation ; 

- décider le montant de l’augmentation de capital ; 

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 
échéant, être demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la 
présente résolution ; 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et 
les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, et de décider en outre, 
dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au 
capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, 
de leur rang de subordination conformément aux dispositions de l’article 
L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment 
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée 
(déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris 
le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces 
titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 
représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations complexes 
au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de 
vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables ; 

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité 
de l’émission, de limiter le montant de l’augmentation de capital au 
montant des souscriptions reçues sous condition que celui-ci atteigne au 
moins les trois-quarts de l’émission décidée ; 

- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre ou des titres à émettre ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou 
aux valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles (c’est-à-dire les 
éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les 
modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les 
actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes 
autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits 
attachés à ces titres en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) mois ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le 
montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital après chaque augmentation de capital ; 



- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification 
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement 
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ; 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts ; 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment pour parvenir 
à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et 
effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés. 

Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, 
conforme aux prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de Commerce, que le 
Conseil d’administration établira au moment où il fera usage de la délégation de 
compétence à lui conférer par la présente Assemblée. Le Commissaire aux 
comptes établira également un rapport complémentaire à cette occasion. 

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet (10ème résolution de l’Assemblée en date du 19 juin 2024).  

ONZIEME RESOLUTION
Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet de 

décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 
de catégories de bénéficiaires 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du 
Commissaire aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 
et suivants du Code de commerce, et notamment des articles L.225-129-2, L.225-
135, L.225-138, L.228-92 et L.228-93 dudit Code de commerce,  

délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de 
subdélégation au Directeur Général, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, 
en France ou à l’étranger, dans la proportion, aux époques et selon les modalités 
qu’il appréciera, à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en euros ou en 
monnaie étrangère ou en toute autre unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies, d’actions nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date 
fixe, au capital de la Société, ou de sociétés qui possèderaient directement ou 



indirectement plus de la moitié de son capital ou de sociétés dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un 
titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de 
créances, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de 
toute autre manière, les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant 
être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le Conseil 
d’administration jugera convenables ; 

étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la 

présente délégation  

décide, en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, 

de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la 
présente délégation est fixé à trois millions (3.000.000) d'euros ou en 
toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, 
étant précisé que le montant nominal total de ces augmentations de 
capital s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 17ème

Résolution de la présente Assemblée Générale. A ce plafond s’ajoutera, 
le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles pour 
préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ; 

- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant 
accès au capital susceptibles d’être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra excéder un montant de cinquante millions 
(50.000.000) d'euros ou en toute autre unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies, étant précisé que le montant nominal 
total de ces obligations ou autres titres de créances s’imputera sur le 
plafond global applicable aux obligations ou autres titres de créance fixé 
par la 17ème Résolution de la présente Assemblée Générale. 

prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de 
compétence emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, renonciation 
expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions 
de l’article L.225-132 du Code de commerce ; 

décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil 
d’administration pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
Assemblée, soit jusqu’au 18 décembre 2026, date à laquelle elle sera considérée 
comme caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage ;  

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 
actions, autres valeurs mobilières et titres de créances pouvant être émis en 
application de la présente résolution, au profit de catégories de bénéficiaires des 
actions ou valeurs mobilières à émettre, à savoir : 



- des sociétés d'investissement et fonds d’investissement de droit français 
ou de droit étranger (en ce compris, sans limitation, tout fonds 
d’investissement ou sociétés de capital-risque, notamment tout FPCI, 
FCPR, FIP ou holding) investissant à titre habituel dans des sociétés de 
croissance dites « small ou mid caps » (c'est-à-dire dont la capitalisation 
lorsqu'elles sont cotées n'excède pas 1.000.000.000 d'euros) dans le 
secteur technologique, participant à l’émission pour un montant unitaire 
d’investissement supérieur à 100.000 euros (prime d’émission incluse) ; 
et 

- des sociétés intervenant dans le secteur technologique, prenant une 
participation dans le capital de la Société à l’occasion de la signature d’un 
accord avec la Société, pour un montant unitaire d’investissement 
supérieur à 100.000 euros (prime d’émission incluse). 

Le Conseil d’administration fixera la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces 
augmentations de capital et/ou émissions de valeurs mobilières réservées au sein 
de cette ou ces catégories de personnes et le nombre de titres à attribuer à chacun 
d’eux. 

décide que :  

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles 
(lesquelles seront assimilées aux actions anciennes, ainsi qu’il est précisé au 
paragraphe ci-après) sera fixé par le Conseil d’administration, 
conformément aux dispositions des articles L.225-138-II et R.225-114 du Code 
de commerce et devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les 
volumes des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, 
diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 20%, après correction 
de cette moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance,  

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera 
fixé par le Conseil d’administration de telle manière que les sommes perçues 
immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en 
cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues 
ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-
jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix 
minimum prévu ci-dessus, 

- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque 
valeur mobilière donnant accès au capital se fera, compte tenu de la valeur 
nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre d’actions tel que la 
somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au moins égale au 
prix minimum visé ci-dessus. 

Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société 
sur un marché réglementé, le prix minimum dont il est fait référence aux trois 
alinéas ci-dessus devra être au moins égal au prix minimum prévu par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux sociétés dont les 
actions sont admises sur un marché réglementé. 

décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital 
seront complètement assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les 
dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales, 



précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être 
effectuées à tout moment y compris en période d’offre publique sur les titres de la 
Société, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre 
ou non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les 
conditions légales ainsi que dans les limites et conditions ci-dessus précisées à 
l’effet notamment de :  

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à 
émettre et de manière générale décider les émissions dans le cadre de la 
présente délégation, 

- décider le montant de l’augmentation de capital, 

- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 
échéant, être demandée à l’émission, dans le cadre des limites posées par la 
présente résolution, 

- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et 
les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, et de décider en outre, 
dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au 
capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, 
de leur rang de subordination conformément aux dispositions de l’article 
L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment 
intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée 
(déterminée ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris 
le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement ; ces 
titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières 
représentatives de créances, ou prendre la forme d’obligations complexes 
au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de 
vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des 
formalités applicables, 

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité 
de l’émission, de limiter le montant de l’augmentation de capital au 
montant des souscriptions reçues sous condition que celui-ci atteigne au 
moins les trois-quarts de l’émission décidée, 

- déterminer le mode de libération des actions, des valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre ou des titres à émettre, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou 
aux valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles (c’est-à-dire les 
éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les 
modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les 
actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes 
autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital, 



- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits 
attachés à ces titres en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) mois, 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le 
montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital après chaque augmentation de capital, 

- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification 
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement 
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts, 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment en vue de 
préserver les droits éventuels de tous titulaires de titres donnant droit 
immédiatement ou à terme à une quotité du capital social, prendre toutes 
mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à l’inscription et au 
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et 
déclarations, requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la 
réalisation et la bonne fin de cette émission et, en général, faire le nécessaire. 

Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, 
conforme aux prescriptions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le 
Conseil d’administration établira au moment où il fera usage de la délégation de 
compétence à lui conférer par la présente Assemblée. Le Commissaire aux 
comptes établira également un rapport complémentaire à cette occasion. 

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure 

ayant le même objet (11ème résolution de l’Assemblée en date du 19 juin 2024).  

DOUZIEME RESOLUTION
Autorisation à donner au Conseil d'administration, à l’effet d’augmenter le 

nombre de titres émis conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du 
Code de commerce, en cas de mise en œuvre des délégations de compétence 

visées aux quatre résolutions précédentes avec maintien ou suppression du droit 
préférentiel de souscription selon le cas 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et, 
conformément aux dispositions de l'article L.225-135-1 du Code de commerce,  



autorise le Conseil d'administration à i) augmenter le nombre de titres à émettre 
aux fins de couvrir d’éventuelles sur-allocations et de stabiliser les cours dans le 
cadre d’une émission, avec ou sans maintien du droit préférentiel de souscription, 
d’actions ordinaires et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au capital de la Société, 
ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié 
de son capital ou de la société dont elle possède directement ou indirectement 
plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription 
soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, 
remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, en application 
des 8ème à 11ème Résolutions et ii) à procéder aux émissions correspondantes au 
même prix que celui retenu pour l'émission initiale et dans la limite de 15% de cette 
dernière, conformément aux dispositions de l'article R.225-118 du Code de 
commerce ou toute autre disposition applicable ;  

décide que la présente autorisation, conférée au Conseil d’administration devra 
être mise en œuvre dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription de 
l’émission initiale concernée ; si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage 
dans ce délai de 30 jours, elle sera considérée comme caduque au titre de 
l’émission concernée ; 

décide que le montant nominal des émissions correspondantes s’imputera sur le 
montant du plafond global applicable, prévu à la 17ème Résolution ; 

constate que, dans l’hypothèse d’une émission avec maintien, ou sans maintien, 
du droit préférentiel de souscription, la limite prévue au 1° du I de l'article L.225-134 
du Code de commerce, sera augmentée dans les mêmes proportions ; 

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet (12ème résolution de l’Assemblée en date du 19 juin 2024). 

TREIZIEME RESOLUTION
Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration, à l’effet de 
décider une augmentation du capital en numéraire réservée aux salariés 

adhérents d’un plan d’épargne entreprise conformément aux dispositions des 
articles L.225-129-6 du Code de commerce et L.3332-18 et suivants du Code du 

Travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription réservée au profit 
des salariés de la Société 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial du Commissaire aux comptes,  

décide de procéder à une augmentation de capital d’un montant nominal 
maximum égal à 3% du capital social tel que constaté au moment de l'émission 
par émission d’actions ordinaires nouvelles de la Société, d’une valeur nominale de 
un (1,00) euro, à libérer en numéraire ou par compensation avec des créances 
certaines, liquides et exigibles sur la Société, réservées aux salariés de la Société, ou 
des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce, 



adhérents au Plan d’Epargne Entreprise à instituer à l’initiative de la Société et/ou 
de tous fonds commun de placement par l’intermédiaire desquels les actions 
nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux, 

décide que le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente 
délégation de pouvoirs, qui conféreront les mêmes droits que les actions 
anciennes de même catégorie, sera fixé par le Conseil d’administration dans les 
conditions prévues par les dispositions de l’article L.3332-19 ou L.3332-20 du Code 
du travail selon que les titres sont ou non admis aux négociations sur un marché 
réglementé à la date de l’augmentation de capital, 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 
actions ordinaires à émettre au titre de la présente résolution, réservé aux 
actionnaires de la Société en application de l'article L.225-132 du Code de 
commerce, et d'en réserver la souscription aux salariés en activité au sein de la 
Société au jour de la souscription et adhérant au Plan d'Epargne Entreprise, 

décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du 
montant des actions effectivement souscrites par les salariés individuellement ou 
par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement d’entreprise ou toute autre 
structure ou entité permise par les dispositions légales ou réglementaires 
applicables, 

décide de déléguer au Conseil d’administration conformément aux dispositions 
de l’article L.225-129-1 du Code de commerce tous pouvoirs, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions de l’article L.22-10-49 du Code de commerce, 
pour mettre en œuvre la présente décision dans les conditions légales ainsi que 
dans les limites et conditions ci-dessus précisées à l’effet notamment de : 

- réaliser, après la mise en place du Plan d'Epargne Entreprise, dans un délai 
maximum de cinq (5) ans à compter de la présente décision, l’augmentation 
de capital en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par émission 
d’actions réservées aux salariés ou des sociétés qui lui sont liées au sens de 
l’article L.225-180 du Code de commerce ayant la qualité d’adhérents au Plan 
d’Epargne Entreprise en faveur desquels le droit préférentiel de souscription 
a été supprimé ; 

- déterminer les conditions d’attribution éventuelles des actions nouvelles 
ainsi émises au profit desdits salariés dans les conditions légales, en ce 
compris les conditions d’ancienneté, arrêter la liste des bénéficiaires, ainsi 
que le nombre de titres susceptibles d’être attribués à chacun d’entre eux, 
dans la limite du plafond de l’augmentation de capital ; 

- décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par 
l’intermédiaire d’un fonds commun de placement d’entreprise ou toute 
autre structure ou entité permises par les dispositions légales ou 
réglementaires applicables ; 

- mettre en place, fixer les modalités et conditions d’adhésion au Plan 
d’Epargne Entreprise, qui serait nécessaire, en établir ou modifier le 
règlement ; 



- arrêter la date et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu 
de la présente délégation en conformité avec les prescriptions légales et 
statutaires, et notamment fixer le prix de souscription en respect des 
conditions de l’article L.3332-20 du Code du travail, arrêter les dates 
d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de jouissance, les délais 
de libérations des actions, recueillir les souscriptions des salariés ; 

- recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle 
soit effectuée par versement d’espèces ou par compensation de créances, 
et le cas échéant, arrêter le solde créditeur des comptes courants ouverts 
dans les livres de la Société au nom des souscripteurs libérant par 
compensation les actions souscrites ; 

- fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription prévu 
par l’article L.225-138-1 du Code de commerce, le délai accordé aux salariés 
souscripteurs pour la libération du montant de leur souscription, étant 
précisé que conformément aux dispositions légales, les actions souscrites 
pourront être libérées, à la demande de la Société ou du souscripteur, par 
versements périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le 
salaire du souscripteur ; 

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du 
montant des actions qui seront effectivement souscrites individuellement 
ou par l’intermédiaire du fonds commun de placement d’entreprise existant 
dans la Société ou toute autre structure ou entité permise par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables, et le cas échéant 
imputer tous frais sur le montant des primes payées lors de l’émission des 
actions et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque augmentation ; 

- accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités 
légales ; 

- apporter aux statuts les modifications corrélatives aux augmentations du 
capital social ; 

- prendre toutes mesures, et généralement faire tout ce qui sera utile et 
nécessaire en vue de la réalisation définitive de l’augmentation ou des 
augmentations successives du capital social. 

décide de fixer à vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente décision, la 
durée de validité de la présente délégation, soit jusqu’au 18 août 2027 à compter 
de la présente Assemblée.  

QUATORZIEME RESOLUTION 
Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à 

l’attribution gratuite d’actions 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les Assemblées générales extraordinaires,  



après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial du Commissaire aux comptes, 

autorise le Conseil d’administration, dans le cadre des dispositions des articles 
L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois, 
à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre, au profit des 
bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel et les dirigeants 
mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés 
dans les conditions prévues à l’article L.225-197-2 dudit Code et les mandataires 
sociaux visés à l’article L.225-197-1, II, dans les conditions définies ci-après ; 

décide que l’ensemble des actions attribuées gratuitement en vertu de la présente 
autorisation ne pourra pas être supérieure à 5% du capital social, le plafond ainsi 
arrêté n’incluant pas les actions supplémentaires à émettre éventuellement, pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires des valeurs mobilières 
donnant accès au capital, étant précisé que le montant nominal des 
augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, en vertu de la présente 
autorisation s’imputera sur le montant du plafond global des augmentations de 
capital prévu à la 17ème Résolution de la présente Assemblée ; 

décide que les attributions effectuées en application de la présente résolution 
pourront être subordonnées à la réalisation d’une ou plusieurs conditions de 
performance ; 

décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive, 
pour tout ou partie des actions attribuées, au terme d’une période d’acquisition 
d'une durée minimale d'un an ; 

décide que, dans les limites fixées aux paragraphes précédents, le Conseil 
d’administration déterminera la durée de la période d’acquisition et la durée de 
l'éventuelle période de conservation ; étant précisé qu’à l’issue de l'éventuelle 
période de conservation, ces actions ne pourront être cédées qu’en conformité 
avec les dispositions législatives et réglementaires applicables ; 

décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive 
avant l’expiration des périodes d’acquisition susvisées en cas d’invalidité du 
bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des 
catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale et que lesdites 
actions seront librement cessibles en cas d’invalidité du bénéficiaire 
correspondant au classement dans les catégories précitées du Code de la sécurité 
sociale ; 

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 
dans les limites légales, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation et à 
l’effet notamment de : 

- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions parmi les 
membres du personnel et les dirigeants mandataires sociaux de la Société ou 
des sociétés ou groupements susvisés et les mandataires sociaux visés à 
l’article L.225-197-1, II du Code de commerce ; 



- pour les actions qui seraient, le cas échéant, attribuées aux dirigeants 
mandataires sociaux visés à l'article L.225-197-1 II al.4 du Code de commerce, 
soit décider que ces actions ne pourront être cédées par les intéressés avant 
la cessation de leurs fonctions, soit fixer la quantité de ces actions qu'ils seront 
tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions ; 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, et 
notamment toute condition de performance qu’il jugera utile, ainsi que les 
modalités d’ajustement en cas d’opération financière de la Société ; 

- en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, 
bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération 
desdites actions ; 

- procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées liés 
aux éventuelles opérations sur le capital de la Société ; 

- constater la ou les augmentations de capital résultant de toute attribution 
réalisée par l’usage de la présente autorisation et modifier corrélativement les 
statuts ; 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à 
faire usage de la présente autorisation, il informera chaque année l’Assemblée 
Générale ordinaire des opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux 
articles L.225-197-1 à L.225-197-3 du Code de commerce, dans les conditions prévues 
par l’article L.225-197-4 dudit Code ; 

décide que cette autorisation est donnée pour une période de trente-huit (38)
mois à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la 
présente délégation, soit jusqu’au 18 août 2028, date à laquelle elle sera considérée 
comme caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage. 

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet (14ème Résolution de l’Assemblée en date du 19 juin 2024). 

QUINZIEME RESOLUTION 
Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration pour décider 

d'émettre, en une ou plusieurs fois, des bons de souscription de parts de 
créateurs d’entreprise dits « BSPCE », cette émission étant réservée au profit 

d’une catégorie de personnes déterminées

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu lecture : 

- du rapport du Conseil d'administration à la présente Assemblée Générale,  
- du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur la délégation de 

compétence conférée au Conseil d’administration à l’effet de décider 
l’émission des bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (les 
« BSPCE »), avec suppression du droit préférentiel de souscription 
conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-138, 
L.228-91 et suivants du code de commerce et de l'article 163 bis G du code 
général des impôts. 



Décide, dans le cadre des articles L.225-129-2, L.228-91 et L.228-92 du Code de 
commerce, de déléguer au Conseil d'administration toutes compétences pour 
décider, dans un délai de 18 mois à compter de la présente Assemblée Générale, 
d'émettre, en une ou plusieurs fois, à titre gratuit, un nombre maximum de 183.000 
BSPCE, donnant droit à la souscription d'un nombre maximum de 183.000 actions 
ordinaires nouvelles de la Société, cette émission étant réservée au profit d’une 
catégorie de personnes déterminées (salariés et dirigeants de la Société soumis au 
régime fiscal des salariés de la Société ainsi que toutes autres catégories de 
personnes pour lesquelles une attribution de BSPCE viendrait à être autorisée par 
la loi),  

Décide également que tout BSA à émettre par le Conseil d’administration en vertu 
de la 17ème Résolution ci-après viendra diminuer à due concurrence le nombre 
maximum de BSPCE à émettre en vertu de la présente autorisation et vice-versa, 
dans la mesure où le nombre total de BSPCE et BSA à émettre par le Conseil 
d’administration au titre des délégations objets des 15ème et 16ème Résolutions ne 
pourra excéder le plafond global de 183.000 Bons, 

Décide de fixer les modalités d’attribution desdits BSPCE comme suit : 

Montant de 
l’autorisation du Conseil 
d’administration  

Le nombre total des BSPCE pouvant être attribués 
au titre de l’autorisation donnée par l’Assemblée 
Générale est de 183.000 et ne pourra donner droit à 
la souscription de plus de 183.000 actions nouvelles 
ordinaires d'une valeur nominale de un (1,00) euro 
chacune (étant rappelé (i) que tout BSA à émettre 
par le Conseil d’administration en vertu de la 16ème

Résolution ci-après, viendra diminuer à due 
concurrence le montant maximum de BSPCE à 
émettre en vertu de la présente autorisation et 
vice-versa, dans la mesure où le nombre total de 
BSPCE et BSA à émettre par le Conseil 
d’administration au titre des délégations objets des 
15ème et 16ème Résolutions ne pourra excéder le 
plafond global de 183.000 Bons et (ii) que tout 
BSPCE et BSA émis par le Conseil d’administration 
rendu caduc et/ou non souscrit, viendra augmenter 
à due concurrence le montant maximum de 
183.000 Bons.

Durée de l’autorisation 
du Conseil 
d’administration  

La présente autorisation est conférée pour 18 mois, 
soit jusqu'au 18 août 2026 et comporte, au profit 
des bénéficiaires des BSPCE, renonciation expresse 
des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions qui seront émises au fur et 
à mesure de l’exercice des BSPCE, conformément 
aux dispositions de l’article L.225-132 alinéa 6 du 
Code de commerce. Elle sera exécutée dans les 
conditions et selon les modalités prévues par la loi 
et la réglementation en vigueur au jour de 
l’émission des BSPCE.



Bénéficiaires 

Les BSPCE seront émis et attribués, en une ou 
plusieurs fois, par le Conseil d’administration, parmi 
la catégorie de personnes déterminées (salariés et 
dirigeants de la Société soumis au régime fiscal des 
salariés de la Société ainsi que toutes autres 
catégories de personnes pour lesquelles une 
attribution de BSPCE viendrait à être autorisée par 
la loi).

Nature des actions sur 
exercice des BSPCE 

Chaque BSPCE donnera le droit à la souscription 
d’une action de la Société à titre d’augmentation de 
capital dans les conditions prévues par la loi. 
Les actions nouvelles émises par suite de l’exercice 
des BSPCE seront des actions ordinaires, 
immédiatement assimilées aux actions anciennes 
et soumises à toutes les dispositions statutaires. 
Elles porteront jouissance à compter de la date de 
réalisation définitive de l'augmentation de capital.

Prix de souscription des 
BSPCE

Les BSPCE seront émis gratuitement. 

Prix de souscription des 
actions sur exercice des 
BSPCE 

Conformément aux prévisions de l’article 163 bis G 
du Code général des impôts, le prix de souscription 
des actions sera fixé par le Conseil d’administration, 
étant précisé que ce prix devra être au moins égal, 
si la Société a procédé dans les six mois précédant 
l’attribution du bon à une augmentation de capital 
par émission de titres conférant des droits 
équivalents à ceux résultant de l’exercice du bon, 
au prix d’émission des titres concernés alors fixé, 
diminué le cas échéant d'une décote dans 
l'éventualité où cela viendrait à être autorisé par la 
loi. 

A défaut de réalisation d’une telle augmentation de 
capital au cours des six mois précédant l’attribution 
des BSPCE, le prix de souscription des actions 
ordinaires sous-jacentes sera fixé par le Conseil 
d’administration, et sera au moins égal à la 
moyenne pondérée par le volume des trois (3) 
derniers jours de bourse précédant l’attribution 
desdits BSPCE par le Conseil d’administration.

Délai d’exercice des 
BSPCE

Les BSPCE ne pourront plus être exercés une fois 
écoulé un délai de 10 ans suivant leur attribution.

Décide en conséquence d’arrêter le principe d’une augmentation de capital d’un 
montant nominal maximal de 183.000 euros correspondant à l'émission de 183.000 
actions de un (1,00) euro de valeur nominale chacune, étant précisé que ce 
montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 17ème Résolution ci-après, 

Décide de donner toute compétence au Conseil d’administration pour mettre en 
œuvre la présente autorisation et notamment, sans que cette liste soit limitative à 
l’effet de : 



- procéder à la vérification lors de chaque mise en œuvre de la présente 
autorisation, du respect par la Société des conditions légales et 
règlementaires et notamment des dispositions de l'article 163 bis G du Code 
général des impôts nécessaires à l’émission BSPCE et, le cas échéant, 

- fixer les noms des bénéficiaires dans le cadre de l’autorisation générale 
prévue ci-dessus parmi la catégorie de personnes déterminées (salariés et 
dirigeants de la Société soumis au régime fiscal des salariés de la Société et 
membres du conseil d'administration) et la répartition des BSPCE entre eux,  

- fixer le prix d’exercice des BSPCE,  

- décider des conditions dans lesquelles le prix et le nombre d’actions 
pourront être ajustés en cas de réalisation de l’une des opérations visées à 
l’article L.228-98 du Code de commerce,  

- déterminer les conditions d'exercice des BSPCE, et notamment le délai et 
les dates d'exercice des BSPCE, les modalités de libération des actions 
souscrites en exercice des BSPCE, ainsi que leur date de jouissance même 
rétroactive, 

- prévoir, s’il le juge opportun, la faculté de suspendre temporairement 
l’exercice des BSPCE conformément aux dispositions de l’article L.225-149-1 
du Code de commerce,  

- prévoir, s’il le juge opportun, le sort des BSPCE non exercés en cas 
d’absorption de la Société par une autre société,  

- gérer les BSPCE dans les limites des dispositions de la loi et notamment 
prendre toutes mesures d’informations nécessaires et le cas échéant 
modifier les termes et conditions et/ou du plan de BSPCE et d’en assurer la 
remise à chacun des bénéficiaires des BSPCE sous réserve des dispositions 
relevant de la compétence de l’assemblée générale des actionnaires et 
prendre toute décision nécessaire ou opportune dans le cadre de 
l’administration du plan de BSPCE, 

- accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités pouvant découler de la 
mise en œuvre de la présente autorisation, modifier les statuts et 
généralement faire le nécessaire,  

- recueillir, s’il y a lieu, les demandes d’exercice des BSPCE et créer et émettre 
un nombre d’actions nouvelles ordinaire égal au nombre de BSPCE exercés, 

- constater, s’il y a lieu à tout moment de l’exercice en cours, et au plus tard 
lors de la première réunion suivant la clôture de l’exercice social concerné, 
le nombre et le montant nominal des actions ainsi créées et émises au titre 
de l’exercice des BSPCE, et constater l’augmentation de capital en 
résultant ; 

- apporter les modifications nécessaires aux clauses des statuts relatives au 
montant du capital social de la Société et au nombre de titres qui le 



composent, et procéder aux formalités consécutives aux augmentations de 
capital correspondantes, 

- sur sa seule décision, et s’il le juge opportun, imputer les frais des 
augmentations de capital social sur le montant des primes afférentes à ces 
augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation, 

- plus généralement, passer toutes conventions, et, d’une manière générale, 
prendre toutes mesures pour effectuer toutes formalités utiles dans le cadre 
de l’émission des BSPCE.

Décide que le Conseil d’administration rendra compte à l’Assemblée Générale 
Ordinaire, dans les conditions définies par la réglementation en vigueur et dans un 
rapport spécial contenant toutes les mentions visées à l'article R. 225-115 du Code 
de commerce, des conditions définitives de l'opération établies conformément à 
l'autorisation qui lui aura été consentie. 

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet (15ème résolution de l’assemblée en date du 19 juin 2024). 

SEIZIEME RESOLUTION 
Délégation de compétence à conférer au Conseil d'administration pour décider 
d'émettre, en une ou plusieurs fois, des bons de souscription d’actions dits « BSA 

», cette émission étant réservée au profit d’une catégorie de personnes 
déterminées 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu lecture : 

- du rapport du Conseil d'administration à la présente Assemblée Générale,  
- du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur la délégation de 

compétence conférée au Conseil d’administration à l’effet de décider 
l’émission des bons de souscription d’actions (les « BSA »), avec suppression du 
droit préférentiel de souscription conformément aux dispositions des articles 
L.228-92 et L 225-135 du Code de commerce,  

Décide, dans le cadre des article L.225-129-2, L.228-91 et L.228-92 du Code de 
commerce, de déléguer au Conseil d'administration toutes compétences pour 
décider, dans un délai de 18 mois à compter de la présente Assemblée Générale, 
d'émettre, en une ou plusieurs fois, un nombre maximum de 183.000, donnant 
droit à la souscription d'un nombre maximum de 183.000 actions ordinaires 
nouvelles de la Société, cette émission étant réservée au profit d’une catégorie de 
personnes déterminées (administrateurs - consultants - équipe dirigeante de la 
Société), 

Décide également que tout BSPCE à émettre par le Conseil d’administration en 
vertu de la 16ème Résolution ci-avant viendra diminuer à due concurrence le 
montant maximum de 183.000 BSA susvisé à émettre en vertu de la présente 
autorisation et vice-versa, dans la mesure où le nombre total de BSPCE et BSA à 
émettre par le Conseil d’administration au titre des délégations objets des 15ème et 
16ème Résolutions ne pourra excéder le plafond global de 183.000 Bons, 



Décide de fixer les modalités d’attribution desdits BSA comme suit : 

Montant de 
l’autorisation du Conseil 
d’administration  

Le nombre total des BSA pouvant être attribués au 
titre de l’autorisation donnée par l’Assemblée 
Générale est de 183.000, et ne pourra donner droit 
à la souscription de plus de 183.000 actions 
nouvelles ordinaires d'une valeur nominale de un 
(1,00) euro chacune (étant rappelé (i) que tout 
BSPCE à émettre par le Conseil d’administration en 
vertu de la 15ème Résolution ci-avant, viendra 
diminuer à due concurrence le montant maximum 
de 183.000 BSA à émettre en vertu de la présente 
autorisation et vice-versa, dans la mesure où le 
nombre total de BSPCE et BSA à émettre par le 
Conseil d’administration et d'actions attribuées 
gratuitement au titre des délégations objets des 
15ème à 16ème Résolutions ne pourra excéder le 
plafond global de 183.000 Bons et (ii) que tout 
BSPCE et BSA émis par le Conseil d’administration 
rendu caduc et/ou non souscrit, viendra augmenter 
à due concurrence le montant maximum 183.000 
Bons. 

Durée de l’autorisation 
du Conseil 
d’administration  

La présente autorisation est conférée pour 18 mois, 
soit jusqu'au 18 août 2026 et comporte, au profit 
des bénéficiaires des BSA, renonciation expresse 
des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions qui seront émises au fur et 
à mesure de l’exercice des BSA, conformément aux 
dispositions de l’article L.225-132 alinéa 6 du Code 
de commerce. Elle sera exécutée dans les 
conditions et selon les modalités prévues par la loi 
et la réglementation en vigueur au jour de 
l’émission des BSA.

Bénéficiaires 

Les BSA seront émis et attribués, en une ou 
plusieurs fois, par le Conseil d’administration, parmi 
la catégorie de personnes déterminées 
(administrateurs - consultants - équipe dirigeante 
de la Société).

Nature des actions sur 
exercice des BSA  

Chaque BSA donnera le droit à la souscription 
d’une action de la Société à titre d’augmentation de 
capital dans les conditions prévues par la loi. 

Les actions nouvelles émises par suite de l’exercice 
des BSA seront des actions ordinaires, 
immédiatement assimilées aux actions anciennes 
et soumises à toutes les dispositions statutaires. 
Elles porteront jouissance à compter de la date de 
réalisation définitive de l'augmentation de capital.



Prix de souscription des 
BSA 

Le prix de souscription des BSA sera fixé par le 
Conseil d’administration au vu du rapport d’un 
expert indépendant désigné par le Conseil 
d’administration.

Prix de souscription des 
actions sur exercice des 
BSA 

Le prix de souscription des actions ordinaires sous-
jacentes sera fixé par le Conseil d’administration, et 
sera au moins égal à la moyenne pondérée par le 
volume des trois (3) derniers jours de bourse 
précédant l’attribution desdits BSA par le Conseil 
d’administration.

Recours à un expert 

Pour le cas où un expert indépendant se 
prononcerait sur la valorisation du prix de 
souscription d’un BSA, la valorisation retenue par 
ledit expert sera valable pour toute autre 
attribution réalisée dans le délai de 18 mois après 
l’émission de son rapport. 
Toutefois, par exception à ce qui est exposé au 
paragraphe précédent, le recours à un nouvel 
expert indépendant pour toute nouvelle attribution 
de BSA sera nécessaire dans l’hypothèse d’une 
modification substantielle des éléments ayant servi 
de base à la valorisation du prix de souscription des 
BSA et/ou du prix de souscription des actions sur 
exercice des BSA par le premier expert 
(notamment en cas d’événement ou d’opération 
modifiant la valorisation de la Société initialement 
retenue, ou si les termes et conditions des BSA sont 
modifiés de manière significative à l’occasion de la 
nouvelle attribution).

Délai d’exercice des BSA 
Les BSA ne pourront plus être exercés une fois 
écoulé un délai de 10 ans suivant leur attribution. 

Décide en conséquence d’arrêter le principe d’une augmentation de capital d’un 
montant nominal maximal de 183.000 euros, correspondant à l'émission de 183.000 
actions ordinaires nouvelles de un (1,00) euro de valeur nominale chacune, étant 
précisé que ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 17ème Résolution 
ci-après, 

Décide de donner toute compétence au Conseil d’administration pour mettre en 
œuvre la présente autorisation et notamment, sans que cette liste soit limitative à 
l’effet de : 

- fixer les noms des bénéficiaires dans le cadre de l’autorisation générale 
prévue ci-dessus parmi la catégorie de personnes déterminées 
(administrateurs - consultants - équipe dirigeante de la Société) et la 
répartition des BSA entre eux,  

- fixer le prix de souscription des BSA et leur prix d’exercice,  



- décider des conditions dans lesquelles le prix et le nombre d’actions 
pourront être ajustés en cas de réalisation de l’une des opérations visées à 
l’article L.228-98 du Code de commerce,  

- déterminer les conditions d'exercice des BSA, et notamment le délai et les 
dates d'exercice des BSA, les modalités de libération des actions souscrites 
en exercice des BSA, ainsi que leur date de jouissance même rétroactive, 

- prévoir, s’il le juge opportun, la faculté de suspendre temporairement 
l’exercice des BSA conformément aux dispositions de l’article L.225-149-1 du 
Code de commerce,  

- prévoir, s’il le juge opportun, le sort des BSA non exercés en cas d’absorption 
de la Société par une autre société, 

- prendre toutes mesures d’informations nécessaires et notamment établir, 
et le cas échéant, modifier les termes et conditions et/ou le contrat 
d’émission des BSAet d’en assurer la remise à chacun des bénéficiaires des 
BSA,  

- gérer les BSA dans les limites des dispositions de la loi et notamment 
prendre toutes mesures d’informations nécessaires et le cas échéant 
modifier les termes et conditions et/ou du plan de BSA et d’en assurer la 
remise à chacun des bénéficiaires des BSA sous réserve des dispositions 
relevant de la compétence de l’assemblée générale des actionnaires et 
prendre toute décision nécessaire ou opportune dans le cadre de 
l’administration du plan de BSA, 

- accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités pouvant découler de la 
mise en œuvre de la présente autorisation, modifier les statuts et 
généralement faire le nécessaire,  

- recueillir, s’il y a lieu, les demandes d’exercice des BSA et créer et émettre un 
nombre d’actions nouvelles ordinaire égal au nombre de BSA exercés, 

- constater, s’il y a lieu à tout moment de l’exercice en cours, et au plus tard 
lors de la première réunion suivant la clôture de l’exercice social concerné, 
le nombre et le montant nominal des actions ainsi créées et émises au titre 
de l’exercice des BSA, et constater l’augmentation de capital en résultant, 

- apporter les modifications nécessaires aux clauses des statuts relatives au 
montant du capital social de la Société et au nombre de titres qui le 
composent, et procéder aux formalités consécutives aux augmentations de 
capital correspondantes, 

- sur sa seule décision, et s’il le juge opportun, imputer les frais des 
augmentations de capital social sur le montant des primes afférentes à ces 
augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation,  



- plus généralement, passer toutes conventions, et, d’une manière générale, 
prendre toutes mesures pour effectuer toutes formalités utiles dans le cadre 
de l’émission des BSA.

Décide que le Conseil d’administration rendra compte à l’Assemblée Générale 
Ordinaire, dans les conditions définies par la réglementation en vigueur et dans un 
rapport spécial contenant toutes les mentions visées à l'article R. 225-115 du Code 
de commerce, des conditions définitives de l'opération établies conformément à 
l'autorisation qui lui aura été consentie. 

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet (16ème résolution de l’assemblée en date du 19 juin 2024).

DIX-SEPTIEME RESOLUTION 
Fixation du plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs 

mobilières donnant accès au capital applicables et de valeurs mobilières 
représentatives de créances 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, et comme 
conséquence, de l’adoption des 8ème à 12ème et des 14ème  à 16ème Résolutions ci-
dessus, 

Décide de fixer à trois millions (3.000.000) d'euros le montant nominal maximal 
des augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être 
réalisées en vertu des délégations de compétence conférées par les résolutions 
susvisées, étant précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera, éventuellement le 
montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits 
des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
conformément à la loi, 

Décide également de fixer à cent millions (100.000.000) d'euros le montant 
nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société 
susceptibles d’être émises en vertu des délégations de compétence conférées par 
les résolutions susvisées.

DIX-HUITIEME RESOLUTION 
Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital 

social de la Société par voie d’annulation d’actions

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du 
Conseil d’administration et du rapport du Commissaire aux comptes,  

conformément aux dispositions de l’article L.22-10-62 du Code de commerce, 

autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à annuler en 
une ou plusieurs fois aux époques qu’il appréciera, pour une durée de dix-huit (18) 
mois, soit jusqu’au 18 août 2026, à compter de la présente Assemblée Générale, 
les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre de l’autorisation 



donnée à la 7ème Résolution ou toute résolution ayant le même objet et la même 
base légale, dans la limite de 10% du capital social de la Société par période de 
vingt-quatre (24) mois, et réduire corrélativement le capital social, étant rappelé 
que ce pourcentage s’applique à un capital ajusté en fonction des opérations 
l’affectant postérieurement à la présente Assemblée,  

autorise le Conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de 
rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur le poste « Prime 
d’émission » ou sur tout autre poste de réserves disponibles, y compris la réserve 
légale, celle-ci dans la limite de 10% de la réduction de capital réalisée, 

donne tout pouvoir au Conseil d’administration, sous réserve du strict respect des 
textes légaux et réglementaires, avec faculté de subdélégation afin de : 

- procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de réduction 
de capital ; 

- arrêter le montant définitif de la réduction de capital ; 
- en fixer les modalités ; 
- en constater la réalisation ; 
- procéder à la modification corrélative des statuts de la Société ; 
- effectuer toutes les formalités et déclarations auprès de tous 

organismes ; 
- et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire pour la mise 

en œuvre de la présente autorisation.

décide que la présente autorisation privera d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet (18ème Résolution de l’Assemblée en date du 19 juin 2024).  

DIX-NEUVIEME RESOLUTION 
Pouvoirs pour les formalités 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, 

donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
de la présente Assemblée, en vue d'effectuer toutes formalités de publicité et de 
dépôt prévues par la législation en vigueur.  



1. Activités de la Société et du Groupe au cours de l'exercice 
écoulé 

Les marchés du gaz et de l’électricité ont connu des évolutions différentes sur 
l’année 2024. En effet, le marché de l’électricité s’inscrit dans une tendance 
baissière globale avec un prix fin décembre 2024 d’environ 11€/MWh en dessous du 
prix de début janvier 2024 pour les livraisons 2025, mais cette baisse doit être 
relativisée compte tenu de la forte volatilité. Les prix ont notamment atteint les 
67€/MWh en avril, juillet, octobre et début décembre avant de connaitre une 
correction importante à la baisse, notamment en toute fin d’année 2024. Le marché 
du gaz a quant à lui connu une hausse assez constante sur l’année 2024, passant 
pour les contrats de 35€ / MWh début 2024 à plus de 45€/MWh en décembre 2024, 
marqué notamment par la situation en Ukraine et au proche Orient.  

Dans ce contexte, la Société a su maintenir sa trajectoire de développement en 
accroissant significativement son portefeuille de Clients avec l’acquisition de 3 140 
Clients supplémentaires (ancien KPI : + 11.000 points de livraison par rapport à fin 
2023). Un développement de portefeuille qui renforce la justification du modèle 
d’accompagnement de la Société auprès d’un écosystème de professionnels en 
besoin d’éclairage sur leurs enjeux énergétiques.  

Afin de soutenir l’activité et favoriser la croissance de la Société, des moyens 
importants ont été déployés pour développer les équipes commerciales du réseau 
d’agences. Une vaste campagne de recrutement lancée en 2023 et poursuivie en 
2024 a porté ses fruits, permettant au réseau de compter, au 31 décembre 2024, 126 
Courtiers Confirmés soit plus de 37 Courtiers Confirmés par rapport à 2023 en 
France.  

Il est précisé qu’avec le nouveau plan de développement stratégique, la Société a 
décidé de suivre l’évolution de sa force de vente, par le KPI Courtiers Confirmés et 
de ne plus suivre le nombre d’agences moins pertinent d’un point de vue 
commercial, la priorité restant donnée à la consolidation des partenariats existants 
avec les licenciés actuels. Toutefois, par souci de clarté, la Société informe qu’en 
2024, deux nouvelles agences (Angers et Clermont-Ferrand) ont été ouvertes en 
France, portant ainsi le nombre total d’agences Mon courtier énergie à 34 sur le 
territoire français et européen.  

La Société a également renforcé son équipe dirigeante avec l’arrivée d’un Directeur 
Commercial au niveau du siège de Mon Courtier Énergie. Ce nouveau poste a été 
créé pour soutenir activement le réseau d’agences, en animant les principaux 
indicateurs de performance (KPI) et en travaillant sur la rentabilité des agences. Le 
Directeur Commercial a également pour mission de piloter la vente des offres et de 
contribuer au développement territorial, afin de renforcer la présence de la Société 
sur de nouveaux marchés. Cette démarche vise à garantir une meilleure 
performance globale du réseau tout en optimisant les processus commerciaux.  

La Société a obtenu le renouvellement de sa certification Qualiopi, une 
reconnaissance essentielle attestant de la qualité de ses prestations de formation. 



Cette certification, délivrée après un audit rigoureux, valide le respect des 
exigences du Référentiel National Qualité (RNQ) et témoigne de l'engagement de 
la Société à proposer des formations adaptées, efficaces et conformes aux 
standards les plus élevés. Ce renouvellement permet à la Société de continuer à 
dispenser des formations éligibles aux financements publics et mutualisés, 
renforçant ainsi son attractivité auprès de son réseau de licenciés. Il s'inscrit dans 
une démarche d'amélioration continue visant à développer les compétences des 
courtiers et licenciés, tout en garantissant un haut niveau de satisfaction et de 
performance.  

La Société a maintenu le cap de ses investissements en 2024, avec en ligne de mire 
ses objectifs formulés lors de l’IPO tels que le développement de son réseau, 
l’internationalisation de son modèle et le développement de son offre transition 
énergétique. Dans ce contexte d’investissement fort, la Société continue d’afficher 
un chiffre d’affaires en croissance avec une progression de 17% en 2024 (vs 13% 
2023), une progression encore essentiellement portée par son activité historique de 
courtage qui représente 96% du Chiffre d’affaires réalisé.  

Ces investissements stratégiques, essentiels pour atteindre les objectifs de la 
Société, ont eu un impact significatif sur les résultats de 2024. Malgré une belle 
progression du chiffre d’affaires de 12 % au premier semestre, cette croissance n’a 
pas suffi à compenser les investissements et à maintenir la rentabilité du Groupe. 
Face à cette situation, la Société a pris la décision, au second semestre, de mettre 
en place des actions de réorganisation et d'optimisation des coûts, afin de restaurer 
la rentabilité dès 2025 et atteindre les objectifs financiers revus, désormais reportés 
à 2028. Parmi ces actions, un travail de segmentation des clients a été réalisé en 
2024 et une restructuration des services opérationnels a été engagée, visant à 
optimiser les processus et à créer des synergies autour des offres de services. Bien 
que ces leviers de croissance nécessitent un certain temps pour générer des 
résultats tangibles, les premières mesures ont déjà porté leurs fruits. La progression 
du chiffre d’affaires s’est accélérée au second semestre, atteignant +18 % à la fin 
de 2024, contre +12 % à la fin du premier semestre, confirmant ainsi la pertinence 
des actions mises en place 

Le total de ces investissements chiffrés est de 1 293K€ et se décompose comme 
ceci :  

Investissements K€

Transition Energétique 167

Développement national 

MCE Agences 523

Opportunité croissance externe 30

Structuration groupe 278

Développement 
international 

Espagne 235

Belgique 60

Investissement Total 1293



Transition énergétique  

Les équipes dédiées aux activités de transition énergétique, lancées en 2023, ont 
été renforcées de manière significative pour accélérer leur développement. 
Toutefois, le chiffre d’affaires généré par cette activité s’élève à 432K€ en 2024, 
contre 637K€ € en 2023, en raison d’une légère baisse des demandes 
d’accompagnement liées au « Décret tertiaire » et à la « Garantie d’origine » en 2024. 
Afin d’optimiser cette activité, une réorganisation de la commercialisation des 
offres de transition énergétique a été mise en place à la fin de 2024. Cette 
réorganisation permet de créer des synergies de processus avec l’activité de 
courtage, en concentrant les efforts sur les offres de transition énergétique les plus 
pertinentes et utiles pour les clients. Elle vise ainsi à accélérer la génération de 
chiffre d’affaires dès 2025, tout en limitant les coûts internes associés à cette 
activité. 

Développement national de la Société

MCE Agences

Fin d’année 2023, la Société a lancé l’ouverture de 3 nouvelles agences détenues à 
100% (Troyes, Dijon et Besançon). Dans ce cadre, la Société a fait le choix de déployer 
des moyens humains importants en dotant chaque nouvelle agence d’une équipe 
opérationnelle (directeur d’agence et courtiers).  

Toutefois, ces agences « en propre » n’ont pas réalisé en 2024 les objectifs attendus, 
ne réalisant un chiffre d’affaires que de 364K€ au regard d’un cout d’investissement 
humain de 523K€, générant ainsi une perte de 744 K€ après prise en compte des 
autres charges d'exploitation et de lancement.  

Cette situation a poussé la Société à prendre la décision, fin d’année 2024, de fermer 
ses agences en propre et de se recentrer sur une expansion adossée sur son réseau 
de licenciés de marque et de privilégier ses investissements sur les offres clients 
liées à la transition énergétique et sur le développement international.  

Structuration du groupe  

L’introduction en bourse le 31 mai 2023 avait conduit l’entreprise à renforcer ses 
équipes internes pour structurer ses fonctions supports (administratif et financier, 
ressources humaines, juridique) à l’échelle du siège. Ces recrutements intervenus 
sur le S2 2023 n’ont eu qu’un impact limité sur les résultats 2023. En revanche ils 
ont eu un impact financier plus significatif sur les résultats 2024. D’autant plus que 
l’entreprise a continué à recruter début 2024 dans des fonctions supports destinées 
à anticiper la croissance de chiffre d’affaires des agences, portant ainsi le nombre 
de salariés au siège (Mon courtier énergie groupe et Mon courtier énergie) à 61 ETP 
au 30/06/2024 (versus 33 ETP au 30/06/2023). Or au regard du chiffre d’affaires 
réalisé au S1 2024, la Société a décidé de réajuster sa position afin de réduire sa 
masse salariale avec 56 ETP au 31/12/2024 (versus 51 ETP au 31/12/2023).

Dans le cadre de sa stratégie d’optimisation et d’accompagnement de sa 
croissance, la Société a également décidé fin 2024 d’amorcer une réorganisation 
de ses services qu’elle a déployée début 2025 pour poursuivre la diminution de sa 
masse salariale. 

Développement international 



Espagne  

Le chiffre d’affaires réalisé en Espagne a doublé par rapport à l’exercice 2023, grâce 
à l’acquisition de nouveaux Clients (265 Clients au 31 décembre 2024 contre 125 
l’année précédente) et l’expansion géographique avec, au 31 décembre 2024, une 
présence sur 7 zones majeures (Madrid, Barcelone, Valence, Andalousie, Galice, 
Extrémadure et Pays Basque Espagnol). La filiale Mon Courtier Énergie Espana du 
Groupe, par ses investissements en faveur d’un développement qui affiche une 
croissance de chiffre d’affaires, n’est pas encore rentable à la clôture de cet exercice 
2024. Une donnée qui est amenée à évoluer car elle s’appuie aujourd’hui sur l’ 
expertise de 16 commerciaux et partenaires indépendants.  

Dans la continuité de son développement à l’international, la Société confirme 
l’enrichissement de son offre en Espagne avec le lancement en 2024 de trois 
niveaux de prestations de services visant à répondre aux besoins diversifiés de ses 
clients en termes de gestion du poste énergie.  

La Société a également renforcé sa structure espagnole grâce à plusieurs 
recrutements stratégiques (avec une équipe locale composée d’une dizaine de 
collaborateurs) s’inscrivant dans l’accélération de son développement commercial. 
Dans ce contexte, le Groupe a annoncé la nomination d’un Directeur commercial 
Espagne, ayant plus de 15 ans d’expérience à des postes de direction, à la fois 
commerciaux et techniques, dans le secteur de l'énergie et notamment auprès 
d’un des plus gros producteurs mondiaux d’électricité. 

Belgique  

Enfin, après une étude de marché concluante, la Société a décidé de se lancer sur 
le marché Belge avec la création de sa filiale Mon courtier énergie Belgium le 26 
juin 2024. Les activités de courtage ont démarré en septembre 2024 générant un 
chiffre d’affaires sur la fin d’année 2024 de 127 239 €.  

Meilleur réseau de licenciés de marque  

La Société est fière d’annoncer qu’elle a été nommée dans le palmarès 2024 des 
meilleurs réseaux élus par leurs franchisés dans la catégorie « Accompagnement ». 
Mon courtier énergie est un réseau d’experts sur les questions énergétiques. La 
Société est l’une des premières structures à avoir développé un réseau de courtage 
implanté au niveau national. Les membres du réseau Mon courtier énergie 
bénéficient de l’expertise et du savoir-faire d’une équipe expérimentée dans le 
domaine de la gestion énergétique. La Société reste déterminée à poursuivre sa 
quête d’excellence dans l’accompagnement qu’elle propose à son réseau.  

Cette récompense témoigne également de l’engagement des licenciés de la 
Société, qui incarnent les valeurs et la vision de l’entreprise. 

Une reconnaissance croissante par le biais de multiples distinctions  

La Société, grâce à ses performances financières et son engagement durable 
auprès de ses clients et de ses collaborateurs, a été récompensée dans divers 
classements prestigieux :  

- 1ère société de Nouvelle Aquitaine au classement du journal Les Échos « Les 
Champions de la croissance 2024 », 10ème au classement général, 2ème
du secteur de l’énergie et 1ère société cotée en Bourse 



- « FT 1000 » du Financial Times valorisant 1 000 entreprises européennes les 
plus performantes : 158ème au classement général, 15ème dans le secteur 
de l’énergie et 10ème parmi les entreprises françaises 

2. Eléments juridiques  

Evolutions de la gouvernance et des modalités d'exercice de la direction 
générale  

Lors de sa séance du 8 janvier 2024, le Conseil d'administration a constaté la 
démission de Madame Claire VERNET-GARNIER de son mandat d'administrateur 
et de Présidente du Comité d'audit avec effet au 15 novembre 2023. 

Le Conseil d'administration a, lors de cette même réunion, décidé de dissocier les 
fonctions de Président du Conseil d'administration et de Directeur Général et a pris 
acte de la démission de Monsieur Charlie EVRARD de son mandat de Directeur 
Général. Monsieur Guillaume ROUAUD, après que le Conseil d'administration eut 
constaté sa démission de son mandat de Directeur Général Délégué, a été nommé 
en tant que Directeur Général de la Société, à compter de l'issue de la réunion du 
Conseil et ce jusqu'au terme de son mandat d'administrateur, soit jusqu'à 
l'Assemblée Générale devant statuer sur les comptes de l'exercice clos en 2025. Le 
Conseil d'administration a par ailleurs décidé de confirmer la nomination de 
Monsieur Charlie EVRARD en qualité de Président du Conseil d'administration pour 
la durée de son mandat d'administrateur restant à courir, soit jusqu'à l'Assemblée 
Générale devant statuer sur les comptes de l'exercice clos en 2025.1

Lors de sa séance du 12 novembre 2024, le Conseil d'administration a constaté la 
démission de Monsieur Guillaume ROUAUD de son mandat de Directeur Général, 
avec effet au 1er décembre 2024.  

En conséquence, le Conseil d'administration a opté pour le cumul des fonctions de 
Président du Conseil d'administration et de Directeur Général, conformément aux 
dispositions de l'article L.225-51-1 du Code de commerce. 

Le Conseil d'administration a enfin désigné Monsieur Charlie EVRARD en qualité 
de Directeur Général de la Société, pour la durée restant à courir de son mandat 
d'administrateur, c'est-à-dire jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale appelée à 
statuer sur les comptes de l'exercice clos en 2025.2

Création d'une filiale en Belgique  

Le 19 juin 2024, la Société a procédé à la création de la société Mon courtier énergie 
Belgium, société à responsabilité limitée de droit belge, dont le siège social est situé 

1 Cf. Communiqué de presse du 9 janvier 2024

2 Cf. Communiqué de presse du 13 novembre 2024.



Rue du Fort 3, 4460 Grâce-Hollogne, immatriculée auprès de la Banque-Carrefour 
des Entreprises sous le numéro 1010.785.926 ("MCE Belgium"). Mon courtier énergie 
Belgium est détenue à 100% par la Société. 

Versement d'un dividende  

L'Assemblée Générale ordinaire annuelle et extraordinaire du 19 juin 2024 a décidé 
la distribution d'un dividende de 0,46 € par action. Compte tenu de l'acompte sur 
dividende d'un montant de 464.000 € mis en paiement le 20 mars 2023, le solde 
du dividende à distribuer s'est élevé à 1.218.616,52 €, soir 0,33 € par action. La mise 
en paiement du dividende est intervenue le 9 juillet 2024. 





MON COURTIER ENERGIE GROUPE 
Société anonyme au capital de 3.657.862 euros  

Siège social : 22-26 quai de Bacalan, 33000 Bordeaux 
907 898 944 R.C.S. Bordeaux 

*************  

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

(Art. R225-88 du Code de commerce) 

Je soussigné : NOM........................................................................................................................... 

Prénoms.................................................................................................................... 

Adresse..................................................................................................................... 

................................................................................................................................... 

Adresse électronique……………………….……………………………………………. 

Propriétaire de …………… action(s) de MON COURTIER ENERGIE GROUPE 

demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale 
Ordinaire et Extraordinaire du 19 juin 2025, tels qu'ils sont visés par l'article R225-83 du 
Code de commerce sur les sociétés commerciales au format suivant : 

 papier 
 fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus 

          Fait à …..........................,  le........................... 

       Signature 

NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande 
unique, obtenir de la société l'envoi des documents et renseignements visés aux 
articles R225-81 et R225-83 du Code de commerce à l'occasion de chacune des 
assemblées d'actionnaires ultérieures. 


